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Utilisation de la VINELAND2 en Ergothérapie 

Séquence 1 : Présentation du matériel de la VINELAND2 

Séquence 2 : Concept de comportements adaptatifs 

Séquence 3 : Administration du bilan, Procédure générale : 
- Version questionnaire 
- Version entretien 

Séquence 4 : Calcul des différents scores 

Séquence 5 : Interprétation des scores et compte rendu 

Séquence 6 : Live 

→ Intérêt et limites de la VINELAND2 

→ Etude de cas 

Objectifs : 

• Maitriser les principes théoriques de la VINELAND2 

• Découvrir et utiliser la VINELAND2 

• Coter et Interpréter les scores 

• Rendre compte des résultats 

• Utiliser la VINELAND2 dans sa pratique d’ergothérapeute 
 

Evaluation : 
L’atteinte des objectifs de la formation sera évaluée tout au long de la formation par des 
quiz entre chaque séquence, ainsi qu’au travers d’un questionnaire en fin de formation. 
 
Formateur :  

Aurélie CLEREMBAUX, est ergothérapeute diplômée depuis 1996 (Créteil). Après avoir 

travaillé en SSR, elle s’installe en libéral et se spécialise en pédiatrie. Titulaire d’un DU en 

autisme, d’un DU Neuropsychologie et troubles des Apprentissages et d’un DU 

développement sensoriel, cognitif et moteur de l’enfant, elle se forme entre autres, au PECS, 

aux habiletés sociales, TEACCH, intégration sensorielle, ainsi qu’à l’évaluation et l’intégration 

des réflexes primordiaux… 

Formatrice depuis 2000, elle crée Santé Formation afin de partager ses expériences, son 

expertise et permettre à tous les professionnels de bénéficier de formations continues de 

qualité dont les contenus sont directement applicables dans nos pratiques.  

Aurélie est co-auteure du bilan en intégration sensorielle OTIPIS 

 
Modalités :   
Coût de la formation : 250 € TTC 
Possibilité faire une demande de prise en charge auprès du FIF-PL ou votre OPCO. 
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E-learning 2024 : 
À partir du 01/06  
6 séquences 
Temps de visionnage : 7h 
Temps de travail : 3h 
Temps d’échange : 2h00 
 
Lieu : 
Cette formation peut être 
proposée sur site sur 2 jours 
 
Public et prérequis : 
Être titulaire du diplôme 
d’Etat d’Ergothérapeute. 
Compétences visées, relatives 
au diplôme d’Etat 
d’Ergothérapeute (cf. Arrêté 
du 5 Juillet 2010) : C1, C2 
 
Moyens pédagogiques : 
Exposés théoriques sous 
forme de PowerPoint 
Etudes de cas 
Vidéo 
Echanges et discussions 
 
Moyens techniques : 
Les supports de cours sont 
téléchargeables sur une 
plateforme. 
Important : L’échelle 
Vineland-II n’est pas fournie 
lors de la formation. Il est 
conseillé de se procurer 
l’échelle avant la formation  
 
Modalités d’évaluation et suivi 

des pratiques : 

L’atteinte des objectifs de la 
formation sera évaluée tout au 
long de la formation par des 
QUIZ, ainsi qu’au travers d’un 
questionnaire en fin de 
formation. 

Pendant toute votre formation 
vous disposez d’un espace de 
discussion, avec le formateur 
et avec les autres stagiaires. 
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